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FRANCE.
Paris , le 8 janvier. — La Gazette de France 

dit que désormais l’emprunt royal sera paye' à 
Madrid d’après les stipulations de i832.

— Un enfant de la rue Saint-A.ndre-des-A.rcs , 
n° 60 , s’est tué le 3 janvier. Ses parens, l’ayant 
surpris plusieurs fois fouillant dans le comptoir , 
lui avaient inflige' une punition me'ritée. « Puis
qu’on ne veut pas me donner de l’argent, dit-il 
à sa sœur , je me tuerai. >> En effet , il s’est pro
cure' un pistolet, et, en présence de son grand- 
père, il s’est tué en s’appliquant le canon sur le 
cœur. Cette enfant n’était âgé que de i3 ans.

Le discours prononcé par l’honorable M. 
Bignon , dans la séance d’hier , en est le seul fait 
remarquable. L’orateur dont on avait annoncé d’a
vance l’apparition à la tribune, pour la défense 
des paragraphes de l’Adresse , relatifs aux ques
tions extérieures , a été entendu avec cet intérêt 
qui garantit à sa parole ferme et mesurée, un 
nom qui fait autorité dans les questions diploma
tiques. L’attente de la chambre n’a pas été trom
pée. M. Bignon s'est tenu constamment à la hau
teur du vaste sujet qu’il avait à traiter ; il a su- 
cessivement parcouru tous les points prineipaux 
de la politique européenne : il a surtout insisté 
sur l’état de l’Orient où. l’influence ruse, grandis
sant chaque année, menace, dans un avenir pro
chain peut-être , l’indépendance continentale.
Avec ce sentiment vrai de la situation élevée du 
pays , des devoirs qu’elle lui impose en quelque 
sorte envers les autres nations , de l’influence mo
rale quelle est appelée â exercer sur leur civili
sation , il a promis au pouvoir, au nom, de la 
chambre , un concours effectif dans toutes les 
mesures qui auraient pour but de terminer d’une 
manière digne de le France les litiges que sa dernière 
révolution a sucilés en Europe , et qui sont encore 
pendans au tribunal de la politique.

M. le duc de Broglie est venu ajoutera l’impres
sion produite par ce discours , en l’approuvant 
tout entier et sans restriction. Il n y a rien, a dit 
M. le ministre des affaires étrangères , dans ce que 
vient d'énoncer l'orateur , à quoi le gouvernement 
ne donne son assentiment , et quil ne se propose 
â'exéeuter le cas échéant. Cette déclaration nette 
et explicite, à laquelle l’attitude si long-temps gar
dée par le cabinet, et son langage en d’autres cir
constances , ne nous avait guère préparés, il faut 
le dire, aura du retentissement au-dehors de l’en
ceinte où elle a été proférée. (Gonst.)

Dans la suite de la séance d’hier de la cham
bre des députés , les §§ 8 et 9 de l’adresse ont été 
adoptés sans changement.

On passe à la discussion sur les §§ relatifs à la po
litique extérieure.

M. Bignon donne quelques explications au nom 
de la commission.

Il soutient que ce § n’est que l’énonciation d’un 
principe général, d’un principe simple, inoffensif 
en lui-même, qui n’entraîne que les consequences 
qu’il peut plaire au gouvernement de lui donner , 
mais qui contient le germe des conséquences les 
plus étendues, s’il convient au gouvernement de les 
en faire sortir.

A cet égard, la chambre ne prescrit rien ; elle 
s’en remet à la sagesse du gouvernement sous sa 
responsabilité; seulement elle croit devoir tenir 
l’attention du gouvernement éveillée sur tous les 
intérêts nationaux. Les intérêts d’un grand état

La haute-cour militaire a rendu ce matin son 
arrêt dans l'affaire du major Boulanger : elle a 
promis en Pologne; ils peuvent l’être dans l’empire 
ottoman, ils peuvent l’être en Allemagne, ils peu
vent l’être en Italie.

La situation générale du monde politique étant 
de nature à faire concevoir des inquiétudes plus ou 
moins vives sur les destinées de plusieurs autres 
contrées de l’Europe, la commission a jugé que , 
dans l’hypothèse malheureuse où il surviendrait des 
changemens qui altérassent le mode d’existence de 
quelques nations ou les délimitations de leur terri
toire , il devait être d’avance bien entendu que la 
Fra nce ne pourrait reconnaître de tels changemens 
opérés en violation des traités au préjudice de 
l'ordre européen , à son préjudice et sans son se
cours. Cette déclaration, dont j’ai l’honneur d’être 
l’organe , je la fais, messieurs , au nom de la com
mission, au nom de ses membres, d’accord dans 
ce même sentiment à l’unanimité.

M. le ministre des affaires étrangères : Messieurs, 
je ne viens pas répondre au préopinant; je viens 
le remercier, au nom du gouvernement; je viens 
en même temps remercier les rédacteurs de l’adresse 
dont le gouvernement adopte chaque paragraphe et 
chaque principe. (Marques nombreuses de satisfac
tion.) Les explications dans lesquelles est entré 
le gouvernement, au nom de la commission , sont 
complètement conformes à la pensée du gouver
nement.

Les principes que l’honorable préopinant a mis 
en avant, nous les admettons tels qu’il désire de 
nous les voir pratiquer. Dans les explications qui 
vous ont été données au nom de la commission , 
il n’est rien h quoi le gouvernement jne donne 
son assentiment , rien que nous ne nous propo
sions d’exécuter si le cas s’en présentait. (Très- 
bien ! )

A cette heure avancée de la discussion , je de
manderai à la chambre la permission de me borner 
à ce peu de mots.

— La chambre des députés s’est arrêtée hier au 10" 
§ ,.relatif aux affaires étrangères.

M. de Lamartine a la parole pour proposer un 
amendement sur ce paragraphe. L’orateur invite la 
France à intervenir dans les affaires d’Orient par
le droit de civilisation. Il propose un plan de con
grès où les puissances d’Occident prendraient res
pectivement l’Orient sous leur protection, s’enga
geant à respecter dans chaque protectorat les croyan
ces, les coutumes de chaque population. (Sensations 
diverses au banc des ministres. )

Suivant M. de Lamartine , l’Europe doit colo
niser 1 Afrique et l’Asie, si elle ne veut périr par 
l’excès de civilisation , il faut qu’elle imite l’empire 
Romain.

Ce discours a été écouté avec un vif intérêt, il est 
suivi d une longue agitation,

M. Mauguin prend ensuite la parole : Il blâme 
la conduite du gouvernement par rapport à l’Es- 
pagne, parce que la France ne gagnera rien au chan
gement qui y est survenu ; par rapport au Portugal, 
parce qu on n’a su prendre parti, ni pour don Mi
guel, ni pour don Pedro.

Il s’étonne de l'adhésion du ministère aux paroles 
de M. Bignon , dont le langage est celui que tient l’op
position depuis deux ans.

M. de Broglie répond qu’il n’a donné l’adhésion 
du gouvernement qu’aux principes posés par M. Bi
gnon, et non à la manière dont il avait envisagé 
l’état de l’Europe.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 10 JANVIER.

Par arretés royaux du 3o décembre i833, sont 
nommés :

JVIajor , aide-de-camp du général de division Duvivier, le ca
pitaine d'état-major Dumortier (Paul);

Aide de-camp du général de brigade Nÿpels, le capi
taine d’Hanins de Moerkerke ( Aquila ) du quatrième regi
ment d’infanterie de ligne , officier d’ordonnance dudit gé
néral.

Capitaines en second au deuxième régiment de chasseurs à 
cheval.

Les lieutenans Lecomte ( Antoine ) , du l®® régiment de 
chasseurs à cheval ; Fievet (Emile), du 2» régiment de 
chasseurs à cheval ; Verheyden (Auguste), du ter régiment 
de lanciers; de Francquen (Joseph) du 2e régiment de 
lanciers.

Lieutenant porte-étendard au régiment des guides , le lieu
tenant Vandevoorde (Théodore), du régiment.

Lieutenant dans le même corps , pour prendre le service 
dans un escadron.

Le lieutenant officier payeur Damen (Guillaume Servais) , du 
régi ment.

Par un autre arrêté du 3r décembre 1833, S. M. 
a fait les promotions suivantes dans l’arme de l’in
fanterie :

Majors . les majors honoraires :
Barbier, Charles-Joseph, du 1er régiment de ligne. 
Hanssens, André , du 4e id.
De Renette , Eugène, du 11« id.
Delamarck Thomas , du 8e id

Capitaines de 2e classe , les lieutenans :
Letourneur , Jean Baptiste, adjudant major du 2e de ligne. 
Lemerel, Louis, id. du 4e rég. de ligne.
Tonnelier, Adolphe, id. du 5« id.

aide-de camp du commandant de la province de Liège, avec 
continuation de ses fonctions.

Leroy , Charles , du 5" régiment de ligne.
Winsinger , Émile , du 7» id.
Bury, Louis, du U® id.

Lieutenans , les sous-lieutenans :
Vanden Eckhoudt, Louis], 
Verbaeghen , André ,
Scfiaep , Pierre ,
Vf anken, Antoine,
Nies , Antoine ,
Waterkin, Pierre-Dominique 
Desérno, Pierre-Joseph , 
Moltzberger , Jacques , 
Brandon , Jean Baptiste , 
Decock , Adolphe,

du !"• régiment de ligne, 
du 3e id.
du 4e id
du 6® id.
dn 8e id.
du 9e id.
du 10* id.
du 12° id.
du i®r régim. de chassenrs. 
du 2e id.

Officiers d’ordonnance à la 3° division .
Mullrndorf, Albert, du 2e régim, de chasseurs
Desmet, François-Joseph, du 3e id.
Maxwell , Charles Henri , lieutenant revenant du service de 

Indes
( Ce dernier pour prendre rang à dater de sa nomination d 

1er lieutenant à Java.)
Sous lieutenans :

Steegers, François Charles , adjudant sousolficier au l®r régi 
ment de ligne.

Bonnart, Joseph-Dominique , idem au même corps.
Schauen , François-Bernard, sergent-major au 2' de ligne. 
Bodàrt, Hubert, sergent au même corps.
D’Artois , Charles-L uis, adjud. sous-officier au 3e de ligne. 
Colson, Albert Amancl, sergent major au même corps.
Crépin . Joseph, sergent-major au 4ede ligne.
Duray , Auguste , sergent au même corps.
Fox , Guillaume, adjudant sous olficier au 5e de ligne. 
Lefebvre , Pierie-Joseph , sergent-major au même corps 
Toussein, Franc-Joseph , adjud. sous-officier au " 1
De Moor , Jean-Martin, sergent 
De Visser , Eugène. sergent-major 
Vandervin , Sim -Franc, id.
Pruyssenaer, Edm. Aug , id.
Ryckaseys , Louis-Hub. , id.
Serrans , Théodore , id.
Verraes, Charles, id.
Hendschel , Jean, id.
Wodon, Félix, id.
Rollat, Hippolyte , sergent,
Roux , Polyddre , adj .sous-officier 
Riclvir . Ferdinand Ignace, sergent 
Vienne , Louis-Fidèle, adj. sous-olficier 
Huybrechts , Lambert, sergent-major 
Gillain , Justin M. G , sergent au 1er de chasseui
Serré , Jeau-Baptiste, id. au jer (d.

(Ce dernier comme officier d’armetnent au régiments) 
Yanderrneulen, J F., adj, sous-olficier au 2° chasseui
Bou-sart, Jean-Pierre Félix, id. au 2® id.
Alardin, Pierre-Joseph, id. au 3® id.
Gern, Joseph, id. au 3® id.

lu 6e de ligne,
au 6® id.
au 7® id.
au 7® id.
au 8® id.
au 8® id.
au 9® id.
au 9® id.
au 10® id.
au 10® id.
au 10® id.
au 11» id.
au (I® id.
au 1 2® id.
au 12® id.



CHAMBRE DES REPRÉSENTAI«.
Séance iu 9 janvier. — L’ordre du jour appelle la 

discussion du budget des affaires étrangères et de la marine.
M. de B mucker a : Quand nous avons roté le budget de !a 

justice , nous avons décidé de remettre la discussion du bud
get des affaires étrangères jusqu’après la vacance du nouvel 
an. Nous avion« cru que M. Goblet aurait donné, comme 
organe du gouvernement , tous les renseignemens désirés, mais 
le lendemain après notre séparation, M. Goblet obtint, sur 
sa demande, sa démission de ministre des affaires étrangères. 
Je ne demanderai pas quelle est la cause de cette démission 
subite. Un arrête du 30 décembre dernier porte que le ini- 
nistre-d'état, M. Félix de Mérode, aura , ad intérim , la si
gnature du ministère des affaires étrangères. Je crois que M. 
de Mérode ne peut continuer de siéger ici comme membre 
de la chambre , et qu’il doit se soumettre à une nouvelle 
élection. Je dois encore faire une autre demande : dans le 
discours du trône du mois de juin dernier, nous avons lu 
qu’un traité de eommerce et de navigation avait été conclu 
avec les États-Unis. Un honorable membre a demandé alors 
Je dépôt de ce traité sur le bureau. M. le ministre de la 
justice a répondu qu’il n’existe pas de traité, qu’il n’y avait 
que quelques modifications aux tarifs des douanes. J’ai ap
pris depuis qu’il existait réellement un traité de commerce 
eonslu depuis l’biver dernier et sanctionné par le sénat des 
États-Unis, mais l’échange des ratifications n’avait pas encore 
eu lieu à cause de l’absence des plénipotentiaires belges à Lon
dres qui auraient dû les signer. Je demande des renseignemens 
sur ces questions.

M. IP. de Mérode dit que les antécédens de la chambres 
prouvent que les ministres ad interim peuvent continuer de 
siéger coihme membres de la chambre. D’ailleurs, dit-il, 
l’article 36 de la constitution ne defend d’accepter que des 
fonctions salariées; or , ei le titulaire exerce gratuitement 
ses fonctions , je pense qu’il agirait contrairement à l'es
prit de la constitution s’il retirait son mandat de repré
sentant.

M. Nothomb soutient que si pour d’autres ministres ad in
térim la réélect on a été considérée comme obligatoire , cela 
a eu lieu parce qu’ils n’étaient pas ministres d’état, fonc
tions non salariées. Il dit ensuite, pour répondre à la se
conde question faite par l’honorable membre, que le traité 
avec les Etats-Unis n’eat autre chose qu'une modification 
du tarif des douanes stipulée avec ces états en faveur de 
notre commerce.
M.Gendebien demande anx ministres la définition de la qualifi

cation de ministre-d'état.
M. le ministro de In justice dit qu’un ministre d’état est un 

Jnembre du conseil des ministres , concourant à ses travaux 
et assumant sa part dans la responsabilité.

M. de Brouckere : La constitution veut que les membres 
dès chambres nommés à une place salariée cessent de siéger 
immédiatement dans cette enceinte. La fonction de ministre 
ad intérim est salariée, et qu’il accepte ou n'accepte pas 
son salaire, cela ne regarde pas la chambre. S’il suffisait 
d’ètre ministre d’état pour pouvoir conserver ses droits de 
représentant quand on est nommé ministre ad interim., on 
pourrait dorénavant nommer miuistieid’état les membres 
qu’on voudrait fuommer ensuite ministres à portefeuille, at 
cela serait un moyen d’éluder la constitution.

M. Fleussu soutient qu’il n’y a de ministre ad interim , 
que celui qui remplace un titulaire malade ou absent, mais 
dès qu’il n’en existe pas on est réellement ministre, ne fût- 
on chargé du portefeuille que pendant 21 heures.

La discussion continue, MM. de Brouckere et Gendebien 
prennent successivement la parole.

La discussion est close sur l’ensemble et la proposition de 
M de Brouckere est mise aux voix.

54 membres ont répondu à l’appel ; 31 ont voté contre la 
proposition et 23 pour. Ces derniers sont : MM. Coghen, 
Dams, Dautrebande, Brixhe, de Brouckere , de Meer de Moor- 
sel, de Renesse, Desmet .Jd’Hoffschmidt , d’Huart, Doignon, 
Bonny, Fallon, Flessu , Gendebien, Liedts , Meeus , Schaet- 
zen, Simons, Pirson , Deman d’Attenrode et Watiet. ;

Ont voté contre : MM. Beckaert, Bouqueau , Davignon , de 
Behr , A. Dellafaille, H. Dellafaille , F. de Mérode , C. Vuylj- 
tekc, Desmanet,de Steinbier, deTerbeck , deTbeux, Domis, 
Dugniolle , Duvivier, Eloi de Burdinne , Lebean , Nothomb , 
Oii-Uger» , Polfvliet, Poscbet, A. Rodenbach , Rogier , Smits , 
Uilens, Vanderbelen, Vaudenhove, Ch. Vilain XIÏIl , H. Vi
lain XIIII, Vuylsteke et Raikera.

M. Milchams s’est abstenu parce qu’il ne croit pas qu’il 
appartienne à la chambre d’interpréter l’article 36 de la cons
titution.

Dans la séance du 10 janvier, on a continué la discussion 
générale du budget des affaires étrangères. Quelques mem
bres ont élevé la voix contre la faiblesse du ministère pour 
défendre les intérêts du pays. M. A. Rodenbach a appelé 
l’attention du ministre sur la nécessité d’envoyer à Berlin 
un homme capable de soigner nos intérêts commerciaux. 
Dans un moment, a-t-il dit , où la Prusse va construira un 
chemin en fer jusqu’aux frontières belges, et que son sys
tème de douanes est meilleur que celui de la France et de 
l’Angleterre, il importe d’étendre nos relations commerciales 
avec ce pays.

LIEGE. LE U JANVIER.

SUR LA SITUATION COTONNIERE.
Lorsque les fabricans et les ouvriers en coton ont 

fait connaître leurs souffrances à la-chambre par voie 
de petitionnement, nous n’avons pas voulu voir 
dans cette double démarche une manœuvre politi
que. Un fait existait , nn fait saillant, capital ; l'in
dustrie cotonnière alimente une population d’ou
vriers qui fait une partie importante de la popula
tion générale; elle féoonde de vastes capitaux qui

resteront ou oisifs ou moins productifs., au moins 
momentanément sans eet emploi. Quand vous aurez 
accusé les ouvriers d’orangisme , vous ne leur aurez' 
pas rendu du pain ; quand vous direz qu’il y a d‘e»mau- 
vais principes sous ces capitaux , vous ne les em
pêcherez pas de rester stériles pour l’accroissement 
de la fortune belge.

L’écrivain raisonnable procède autrement. Quand 
une difficulté sociale se présente, au lieu de la nier 
onde l’incriminer , il l’examine et demande à l’in
vestigation des moyens de la surmonter. Or , voici 
ce qui frappe à première vue dans la question.

La moitié des marchandises françaises importées 
en Belgique s’y infiltre par la fraude, c’est un fait 
officiel. La fraude paraît s’exercer plus spécialement 
sur les tissus et pendant l’année 1833 , il s’en est 
importés pour 7,5oo,ooo francs de coton seule
ment.

Les statisticiens les plus exagérés dans le sens de 
l’ancien régime arrêtent à peu près à ce même chif
fre les anciennes importations de notre fabrication 
pour Batavia. Si donc on pouvait conquérir le mar
che interieur, la balance avec nos pertes par de 
fait de la séparation des deux pays, cette balance 
serait à peu près rétablie. Ce que nous soutenons là, 
en disant que le marché intérieur pourrait nous 
rendre l’équivalent du marché de Batavia , n'est 
point notre opinion propre , mais celle des fabri
cans qui sont ce qu’on appelle les plus oraiigistes 
et qu’on a très-grand tort, à ce qu’on nous assure, 
de croire irréconciliables avec ce que septembre a 
produit.

Ceci établi que la balance dans la vente peut être 
ramenée par l'acquisition du marché intérieur, de 
remède le plus efficace qui résulte des choses elles- 
mêmes est dans la répression de la -fratule , dans 
l’organisation d’une douane efficace. Car en admet
tant que la fraude ne réussisse que sur la moitié 
des tissus français ce qui est certainement une éva
luation trop basse, il en résulterait que le droit 
protecteur doit subir une réduction de près de 
moitié.

Il est un autre moyen de faire préférer la mar
chandise indigène, mais ce moyen de préférence,, 
U n’est donné à aucune combinaison législative de 
le creer , c’est la supériorité ou au moins la parité 
de merite dans la fabrication. Supposons , en effet , 
que sur les y,5oo,oao frs. de tissus de cotou im
portés par la France, les trois quarts seulement ac
quittent le droit; il reste toujours évident que la 
fabrication de près de deux millions de ces tissus 
1 emporte ou par l’économie ou par la supériorité 
du travail de toute la différence du droit d’entrée 
et des frais de transport, et que les 6 millions même 
fraudes Jont aussi auprès de l’acheteur de grands 
elemens de préférence, puisqu’eux aussi ont à ac
quitter des frais de transport et de plus une prime 
d’assurance pour la fraude.

Or , le fabricant du pays l’emporte , croyons- 
nous, par les élémens locaux de production sur le 
fabricant français, d’abord par la modicité des sa
laires , et ensuite il résulte d'une enquête faite par 
le parlement anglais que nos mécaniques fonction
nent beaucoup mieux et coûtent moins cher ; en 
troisième lieu par le bon marché de la houille.

Voilà donc deux raisons bien nettes, sauf à trou
ver les autres (la fraude et l’infériorité de la fabri
cation), deux raisons , disons nous, de l’exclusion 
de nos produits sur notre propre marché. Le pre
mier remède se trouve dans le gouvernement et la 
chambre qui pourrait bien faire cette loi pour le 
peuple sauf à ajourner à l’année prochaine une 
soixantaine de phrases qu’on fera sur le peuple. Le 
second remède tient à un esprit progressif chez le 
fabricant. Nous ne savons comment le gouverne
ment pourrait trouver sa part d’impnlsion à ce re
mède mais nous croyons qu’il existe.

Un vol considérable vient de se commettre 
à Hny an préjudice de MM. Godin , frères , fabri
cants de papier.

Dans la nuit du jeudi au vendredi dernier , on 
s’est introduit dans le bureau , et l’on a fait sauter 
la serrure du secrétaire qui renfermait la caisse.

Pour pénétrer dans l’intérieur, on a fait sauter 
une tringle de la persienne, cassé la vitre, et eoupé 
le volet : tontes ces opérations se sont faites à l’aide 
du vilbrequin et du levier.

4ooo francs environ ont été enlevés; on n’a tou
ché à aucun autre objet. Quoique les recherches 
les plus actives aient été sur le champ commencées, 
elles n’ont produit encore aucun résultat ; elles se
ront continuées, et amèneront fant-il espérer, la 
découverte des auteurs de ce vol audacieux.

Leur audace a été grande en effet : car outre 
les obstacles que les lieux leur opposaient, ils n’ont 
été arrêtés dans l’exécution de leur coupable pro
projet , ni par la crainte de la patrouille dont le 
service se fait très exactement à Huy , où par la 
présence des ouvriers de MM. Godin dont plusieurs 
sont constamment sur pied pendant la nuit.

— On lit dans le Journal de Namur :
Avant-hier, sur La route d Eghezée , des voleurs 

ont délie les courroies qui fermaient la vache d’une 
diligence delà dame veuve Briard, et y ont sous
trait nn haversac et une boîte de carton renfer
mant divers objets d’habillement.

— Nous lisons ce qni suit dans un Journal de 
Bruxelles :

On nous informe que M. Ferdinand, actuelle
ment chef d'orchestre au théâtre de Liège , rem
placera M. Snel, qui vient de donner sa démission 
du même emploi à notre théâtre.

Nous avons pris des mesures ponr faire ces- 
cer le retard que nous mettons depuis quelque 
temps dans la publication de la bourse d’Anvers

REGENCE DE LIEGE

Dans la séance d’hier, M. le bourgmestre a donné 
communication à la re’gence d’une lettre adressée 
par la députation des états au college des échevins 
et bourgmestre , portant invitation de surseoir à la 
décision de la régence relative à l'élection d’un troi
sième échevin, en remplacement de M. Dt jaer.

Cette communication était accompagnée d’un 
rapport fait au nom du college par M. le bourg • 
mestre et ayant pour ol»jet de provoquer de la 
part de la régence son avis sur la lettre des états- 
députés.

Immédiatement après la lecture de ce rapport, 
la discussion a été ouverte, M. Delfosse a pris la pa
role en faveur du1 maintien de la décision de là ré
gence ; M. Frankinet l’a combattue , et la discussion 
s’est bornée là.

M. Nagelmakers a fait alors une motion d’ordre 
tendante à ce que la régence fut consultée sur le 
point de savoir si elle était compétente pour don
ner son avis sur l’exécution d’un acte de la régence, 
exécution qui, selon lui , rentre exclusivement dans 
les attributions du college des échevins.

Cette question, modifiée, quant aux termes, 
par M. Delfosse , a été mise aux voix, et résolue 
affirmativement à 1 unanimité moins un membre,

La commission chargée d’applanir les difficultés 
relatives au théâtre ,

A. MJ\I. les abonnés et habitués du spectacle.
Messieurs, par la circulaire que votre commission eût l’hon

neur de vous faire parvenir en date du (0 décembre 1833 , 
elle vous exposa qu’après un inùr examen , elle considérait 
l’engagement d’une troupe d’artistes à l’année, comme le seul 
moyeu de vous assurer un bon spectacle à l’avenir. Pour ob
tenir ce résultat, elle vous a engagés à prendre cet abon
nement de huit mois et à faire la concession de quelques au
tres avautages en faveur de la direction.

Votre commission vous annonça en même temps qu’ayant 
égard anx motifs allégués par le directeur actuel, elle avait 
cru devoir consentir à lui accorder un mois pour remplacer 
les acteurs qui, lors de leurs débuts, n’avaient pas été agréé* 
par vous.

Ce terme d’un mois qui, d’après l’opinion de votre com
mission, aurait pu suffire pour remplacer les sujets tombés, 
est expiré depuis le 7 du courant. '

Cependant M. le directeur vient de nous déclarer aujour
d’hui qujil est dans l’impossibilité de remplir les engagemena 
contractés par lui vis-à-vis du public au commencement de 
cette année théâtrale.

Dans cet état des choses, votre commission se croit obli
gée de se retirer et de cesser de iprêter à M. le directeur ua 
appui dont il n'a pas su profiter. Elle regrette de n’avoir pu 
atteindre cette année le but qu elle s’etait proposée en accep- 
tant la mission que vous avez bien voulu lui confier. Néan
moins , avant de .se dissoudre, elle croit de son devoir dans 
l’intérêt de vos plaisirs futurs , de vous ré, éter que les’ seul» 
moyens d’obtenir un bon spectacle à Liège ; sont :

(° De créer des ressources suffisantes à l’entretien d'une 
troupe d’artistes à l’année.

2° D’engager la commission des actionnaires de I? salle de 
spectacle A prescrire à l’avenir aux directeurs les meiurcj



t reglementaire* indispensables pour garantir au publie l«p 
droits consacrés par l’usage des théâtres dans toutes les gran 
des villes.

liège, le 9 janvier 1834.
Par la commission : Le président, Louis JAMME.

Liège, le 11 janvier 1834.
A MM. les rédacteurs du Politique.

Messieurs, je vous prie d’insérer dans votre journal ma 
juste réclamation.

J’apprends que l’on veut encore ajouter à la scène deplo
rable d’hier soir, le reproche de m'être servi à l’égard du 
public dur» geste indécent; mon caractère d'homme , a bien 
pu me forcer à quitter le théâtre (et certes les humiliations 
sans nombre dont un abreuve les acteurs sont bien faites 
pour cela ), mais je me respecte trop et sais trop ce que 

» je dois au public pour ne pas me défendre de ce que la 
malveillance ' m'impute.

Agréez , etc. AMÉDÉE.

Les bourgmestre et échevins informent les créanciers de 
la dette coustituée de la ville, que les mandats pour le paie
ment de l’échéance de leurs rentes au 31 décembre 1833 , se
ront distribués sur la représentation des titres et payés au 
bureau du receveur de la ville , tous les mardi , à partir du 
44 courant , de neuf heures à midi.

Liège , le 9 janvier 1834.
Le bourgmestre et échevins, Louis JAMME.

Paria régence, le secrétaire, DEMANY.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 11 janvier.

VENTE DE DEUX MAISONS.
Lundi, tâ janvier 1834 , aux 10 heures du matin , le no

taire LAMBINON vendra en son étude, près de l'hôtel de- 
ville à Liège, deux MAISONS situées rue des Urselines, 
Hors-Château ,à Liège, cotées n° 97 et 98. S'adresser audit 
notaire LAMBINON , dépositaire du titre de propriété. 65

() Le seize janvier 1834, aux deux heures de relevée, il 
sera procédé à la requête des héritiers bénéficiaires, par le 
ministère de l’huissier FISSETTE , dans l avant cour de la 
maison d’arrêt de St-Léonard; à Liège, à la VENTE d’ob
jets MOBILIERS; consistant en litteries , linges, vêtemens , 
bijoux et auties effets dépendant de ia succession de feu An
toine RALLY. Au comptant.

La commission administrative des hospices civils de Liège 
mettra en adjudication publique au rabais par soumission et 
ensuite de vive voix à l’extinction de3 feux , te jeudi 13 février 
1834 , à 3 heures précises de releve'e , à la salle de ses séan
ces , la fourniture de 250 cordes métriques ou aunes cubes de 
BOIS DE CHÊNE PELE dit BOIS CALIN , pour le service' 
de la boulangerie générale des hospices.

Les soumissions devront être remises au plus tard la veille 
de l’adjudication , au secrétariat de ladite commission où l’on 
peut prendre inspection du cahier des charges.

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.

A LOUER pour mars prochain ou plutôt si on le désire , 
UN APPARTEMENT TOUT NEUF, situé au quai d’Avrojr , 
composé de deux salles, trois ou quatre chambres au second 
étage, greniers, cave et jouissance d'un beau jardin. 

S’adresser quai d’Avroy, n° 649. 405

M. HALY a l’honneur de prévenir au public l’Ouverture de 
ion ESTAMINET à l’enseigne du Coq, faubourg Vignis. 118

Par JUGEMENT du 2 janvier 1834, le tribunal de corn- 
merce séant à Liège, a rendu un jugement qui déclare le 
sieur Walthère MOTTET , marchand tailleur , domicilié à 
Liège, rue Vinave-d’lle , n° 57. en ÉTAT DE FAILLITE, 
et fixe l’ouverture de cette faillite au 28 décembre 1833, 
époque à laquelle sou épouse à donné connaissance de sa 
retraite aux créanciers. Nomme M. HANQUET, juge sup
pléant pour remplir les fonctions de commissaire et maître 
DELVAUX, avocat, domicilié à Liège, rue Pot d’Or, 
n° 621, pour remplir les fonctions d’agent dans ladite fail
lite , ordonne que la personne du failli soit déposée dans la 
maison d'arrêt pour dette et que le présent jugement qui sera 
provisoirement exécuté soit affiché et inséré par extraits 
dans les journaux , suivant le prescrit de l’article 457 du 
code de commerce. H. E. L. DELVAUX , avocat.

Mercredi 22 janvier 1834, deux heures de relevée, par- 
devant M. le juge de paix des quartiers du Nord et de l’Est 
de la ville de Liège , en son bureau rue Neuve , derrière le 
Palais, il sera procédé, par le ministère de M* RENOZ , no
taire à Liège , à la VENTE aux enchères :

4° De 6 ACTIONS dans la houillère du Val Benoît.
2° De 10 ACTIONS dans la houillère de la Hufnal, à 

Herstal.
3° D’une RENTE annuelle et perpétuelle de 10 fl. 13 s, 2 1., 

due par les enfans Ernous , de Hermalle.
Le tout dépendant des successions de M. et Mme. Cor- 

besier.
S’adresser , pour les conditions de la vente , à M. le juge 

de paix susdit, et à M" RENOZ , notaire , rue d’Amay n°a653.

VILLE DE LIEGE. — Bette Constituée.

Pain de seigle, 17 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 26 cent. 
Pain dit de ménage ,36 cent.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
SOCIÉTÉ DE REDOUTES.

La 5° redoute aura lieu mercredi 15 courant. 87

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

>) HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’ilôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises, chez ANDRIEN fils, rue Souverain-Pout 

HUITRES anglaises, ir® qualité , chez PERET, rue Ste.-Ursnle

L. DUVIVIER, rue sur Meuse, n° 380, prévient le publie 
qiî’il vient de recevoir une forte partie de PAPIER GRIS 
•collé et non collé, qu'il VEND par ballot au prix de fabrique

( ) Par le-ministère du notaire BERTRAND , en son élude , 
place St.-Pierre, il sera VENDU à l’enchère le 27 janvier 1834, 
à 10 heures du matin, dixnmidset demi fesant 2579 litrons 
S0 dés , épeautre, de rente annuelle et perpétuelle , elle est due 
et payée régulièrement à l’echéance par Denis Trokay , maré
chal-ferrant , et ses frères et soeurs , cultivateurs, demeurant 
en la commune de Saint-Georges. S’adresser audit notaire , dé
positaire des titres et inscriptions.

Le Sr. BLECHINGER , marchand bohémien , est arrivé au 
Fera Cheval , sur la Batte, avec un assortiment de PLUMES 
de LIT et DUVET, à des prix très-modérés. 737

Des belles PLUMES DE LIT neuves à VENDRE à 3 et 2 1 (2 
francs le demi kilo , rue Hors-Château, n° 242. 117

La V» CHARLES, née DENEUMOULIN .{place St.Denis 
a reçu BOUGIES transparentes, CHANDELLE S de Brabant 
HUILE épurée; le tout de ir* qualité. 29

La veuve CHARLES née DENEU MOULIN , place St. Denis 
n® 743, a RFÇU Fromages de Gruyè ce et,d’Hollande ,, lr0. quai

Administration de l’enregistrement et des domaines.
VENTE DE CHEVAUX DU HARAS DE TERVUEREN.
Dans la première quinzaine de février 1834 , il sera procédé 

pardevant le notaire DEWEVER à Tervuereu, à l’interven
tion d’un employé supérieur de l’enregistrement et du rece
veur soussigné, à la vente de dix sept chevaux de pur sang 
anglais de un à cinq ans et demi, et dont plusieurs sont par
faitement dressés.

Plus quelques chevaux de labour et de service, reformés 
et un poulain, provenant de l’entier russe Sitacbe.

Le jour et le lieu de la vente seront ultérieurement an
noncés.

S’adresser pour le cahier des charges chez M. le directeur 
de l’enregistrement et des domaines à Bruxelles, chez MM. 
DEWEVER et DECOUX à Tervuereu, et chez le receveur 
soussigné , à Louvain.

La vente se fait au comptant avec augmentation de dix 
pour cent.

Le receveur de l'enregistrement et des domaines, 
Ed. PAH)ER. 16

423 Lundi 13 janvier 1834 , à neuf heures, le notaire PAQUE 
procédera , pardevant M. Bouhy, juge de paix, au bureau 
de ses seances, rue St-Jean eu Ile, à Liège, à la VENTE 
aux eucheres publiques d’une MAISON sise à Liège, rue 
Chera voie, faisant le coin de celle du Champion, n“ 471. 
S’adresser pour la voir à M. ETIENNE, rue de l’Agneau, 

427, et pour les conditions, audit biveau *n «a notai «e.

FENTE d'une MAISON et de plusieurs PIÈCES 
de HOUBLONNIÈRE et COTILLAGE, situées
à Longdoz lez Liège.

Ensuite d’un jugement d’autorisation rendu en conformité 
de la loi du 12 juin 1816, il sera procédé le jeudi 6 février 
1834, aux 9 heures du matin .pardevant M Charles Chokier , 
juge de paix des quartiers Nord et Est de la ville de Liège, 
en son bureau , sis rue Neuve derrière le Palais , par le mi
nistère de maître LAMBINON , notaire en la même ville, 
à la vente aux enchères publiques dès IMMEUBLES dont le 
détail va suivre ;

1° Une maison, cour, établerie, fourni! et dépendances, 
avec 34 perches 87 aunes de cotillage y contigu . situés au 
hameau de Longdoz, tenant à M. Dubois-Mottard, Joseph 
Pirnay et autres.

2° Deux perches 18 aunes de Houbfönnière , située à proxi
mité de ladite maison , joignant à MM. Joseph Piette ; Pa- 
hant, Pierre Magnée et autres.

3° 16 perches 34 aunes de cotillage . sis en lieu dit Rogniac , 
aboutissant S MM. Jean Jacques Wilmotte, veuve Renart 
et auties.

4° 10 perches 90 aunes de houblonnière , située à la ruelle 
des Chevaux , tenant à MM. Arnold Foidart, Pahaut et autres.

5° Quatie perches 35aunes de houblonnière, sise au Haut- 
Pasay . tenant à MM. Louis Poidart, Pierre Maguée et autres.

6° Deux perches 18 aunes de houblonnière , située aux 
Basses-Wez, aboutissant à MM. Laurent Dunuay, Léonard Col
lard et autres.

7° E» finalement 13 perches 5 aunes de houblonnière ; 
située au Grand-Pré , tenant à MM. Jean Pierre Fraigneux , 
Joseph Piette et autres.

S’adresser à M. le juge de paix susdit et au notaire LAM
BINON, en son étude, près de l’Hôtel-de-Ville, n° 1002, 
pour connaître les conditions de la vente. 106

VENTE D’UN BEAU MOBILIER DE FERME.
Mardi et mercredi , 28 et 29 janvier et jours suivans s’il y 

a lieu , à midi précis, les enfans de feu la dame veuve Bol- 
linne , feront vendre en leur ferme , à Troguée, canton de 
Landen ;

12 bons chevaux dans lesquels plusieurs jeunes hongres et
5 jumens pleines de 4 et 5 ans, 3 poulains d’un an, 7 jolies 
vaches pleines , de belles genisses et veaux , 20 cochons, 3 gras ,
6 truies pleines ou avec leurs jeunes.

Tous les attirails de labour, chariots, charrette , charrues etc. , 
nne quantiîé de bois de charronnage neufs.

Tous les meubles meublans , commodes , garderobes, secré
taires, horloge , tables , chaises , bois de lit, litteries , linges etc.

Batterie de cuisine , cuivre , étain, porcelaines , verres, tines, 
tonneaux , pommes de terre , vinaigre , et généralement tout ce 
qui sert à l’usage d’une ferme et d’un ménage , rien réservé 
ni exeepté.

Le 1®T jour , on vendra les bestiaux et attirails de labour. — 
A crédit. 89

A VENDRE une belle MAISON sur la Batte, n° 1103. 
S'adresser rue Velbruck , n° 454. 116

FABRIQUE DE FLEURS ARTIFICIELLES.
G. MQDAVE , rue Vio ave - d'Ile , n® 45 , continue comme 

ci-devant à confectionner toute espèce de FLEURS , BOU
QUETS , CftEFFURES ; il blanchit les PLUMES et les teint 
à neuf ; son magasin est fourni de tout ce qu’il y a de plas 
nouveau en PLEURS , CQEFFURES DE BAL; aigrettes, oi
seaux de paradis, etc. Le même demande des apprenties. 96

VENTE D'UNE MAISON.
Le mardi 28 janvier 1834, à 3 heures de l’après-dîner, M 

PARMENTIER , notaire à Liège , procédera eu son étude 
place de la Comédie, a la VENTE publique aux enchères , 
dune MAISON restaurée à neuf, sitnée à Liège, rue der
rière Saïute-Catherine , n» 174, portant l’enseigne de la Char- 
rette de brasseur, et consistant en 2 pièces au rez-de-chaus- 
see , avec vitrine, 4 chambres à feu aux étages grenier, 
caves et cour. 9g

ON DEMANDE UN COMMIS capable de tenir ia comp
tabilité et la correspondance.

On désire également UN EMPLOYÉ pour les écritures aux 
magasins.

S’adresser chez MM. DETIGE frères, près la porte St.
Léonard , n° 6(8. 99

SALLE DE VENTE. ~
Rue Feronstrée , cour des Hospices.

VENTE POUR CAUSE DE DECES.
Lundi 13, il sera vendu tout un MOBILIER , consistant 

en garderobes, commodes, tables, chaises, poêles, bois de 
lit, lils , matelats , linges, étainerie, cuivrerie, cuves .chau
dières, deux tres'soîides pressoirs, etc. 107

Mercredi 22 janvier 1834, à onze heures du matin, le no 
taire BIAR VENDRA, au domicile de Henri Brassine, aux 
Venues, un MOBILIER consistant en commodes , tables , 
chaises, outils de menuisier et autres objets dont le {détail se - 

tait trop loog- Argent «aajptaut. 103

Une DEMOISELLE au fait du commerce d’aunage , ainsi 
qu’une pour payer sa table, peuvent se présenter sur le Mar
ché , n° 990. 1(4

() Ensuite du jugement rendu sur requête , par le tribunal de 
première instance séant à Liège trois décembre mil huit cent 
trente trois et pour sortir d’indivision , les héritière de VV. Mal
herbe feront VENDRE aux enchères le lundi I7 février mil 
huit cent trente quatie , à dix heures du matin , devant M, 
le juge de paix du quartier de l’Est ds cette ville de Liège, 
en son bureau, rue Neuve, derrière le Palais, n° 443, 
par le ministère du notaire BOULANGER , pour es commis 
par le jugement susdit.

1° Une MAISON avec tannerie , dix fosses à tanner et grand 
grenier, située à Liège, rue des Tanneurs , nu 21.

2° Une dito avec tannerie, treize fosses à tanner, et vaste 
grenier , même rue, n° 22.

3° Une dito avec tannerie, dix-neuf fosses à tanner, grand 
grenier, même rue , n° 77.

4° Une grande maison avec porte cochers, deux pompes/ 
une citerne, de très-grandes caves, jardin et dépendances, 
le tout dans le meilleur état possible, située lue des Tan
neurs , n° 78.

5° Une maison , n® 209 , immédiatement derrière la précé-, 
dente ayant sa porte d’entrée rue des Ecoliers,

On peut prendre connaissance du cahier des charges su bu
reau de la justice de paix et eu l’étude dudit notaire où sont 
déposés les titres desdite., maisons.

RÉDUCTION DES PRIMES.
A.-G.

BRUXELLES.
Compagnie d’assurances générales contre les risques 

d’incendie , établie à Bruxelles.
L’administration a l’honneur d’informer le public qu’elle 

vient de réduire le tarif des primes pour les assurances con
tre l’incendic à un taux tellement bas, que toutes les per
sonnes indistinctement pourront désormais se prémunir contre 
les désastres que peut occasionner le feu ( celui du ciel corn• 
pris ) , moyennant une rétribution très-minime.

La compagnie assure tous les biens- meubles et inatneubles 
récoltes, bois et marchandises de ioute nature

Elle assure en faveur des créanciers hypothécaires les bâti- 
mens qui servent de gage à leurs créances.

Ses engagemens sont gai antis par un capital de DEUX MIL
LIONS de florins.

Les dommages d’incendie sont estimés de grê-à-gré ou par ex
perts , et le montant en e t payé comptant.

En cas de démolition d’une maison assurée pour arrêter les 
progrès du feu , la compagnie rembourse le dommage..

Ou peut obtenir tous les renseignemens désirables efi l’étude 
de M. K.OCKELKORN, notaire, agent de la compagnie , à S ta« 
velot, rue Neuve, u» 291, W



VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES
En vertu de la loi du i1 juin i8i6.

soht ri 1,eritie7 bénéficiaires de feus Jean Joseph Ren 
VEN I Ii pA"ne D,e,udonnée Humblet de Hognoulle, feront 

ENDRE aux enchères publiques , le mardi 14 janvier 1834 
a 10 heures du matin, devant M. Nizet iu»e T H
gne-ausCpiefreä°Sne’aUr Pierr-eS : *" so“ b',rea“ au,iit Hollo- 
f . iieirts, par le ministère du notaire FRANCKENtan suu VmIS ’ ,es IMMEÜßLES et RENTES , dont le Je’. 

etP26te"cLt7lmn«P.eliteSris0nS avec ran§s ^cochon
, À lclles 'V aimes de jardin et verger v atfenam •; 

or , - Une maison avec étable et environ 23 nerei s

Humblet. deuxieme a la veuve Jacques

oomPds0t'l7nUerch?!è4e. ^ '*'1 7. ‘°4 Pe,ches 61 , y
en heu dit Bois Th, 43 a",neS de bf0,,ssailles, sise à Mous,
I 1 «a * ^0,S Hamon, tenant d’un côte à MiYl 0tdu deuxième à l.dite veuve Jacques Humblet. He“'U ’ “

—
Vehonxnte D0Jen' VeUVe de Jean Joseph1“ Humbfe“! Pdaer

’ dUe 'e Sieür Jea“ 
dds d-

paM-Rieurs

4äÄ,*Ä93 dds ép<“’due 

piasterépeaut,e’due
di*e30Ve 0J«c'iueseHumebldt Je CroReüi' ““‘h“63’ ^ ^ ta

CroUeuxdpeaUde ’
dette vente présente toute sécurité

«Sfr. "isa * «
connaître les conditions dtl fenj. VllIers-‘Êvé(lue ■ P°™

-St«?-f** '* * VENDUE fa REMT ES dont 'fa «*

N°

d’ordre.

1
2
3
4
5
6

INDICATION
des

RENTES.

INDICATION
des

BENTES
en fi s. et cts.

INDICATION
des

CAPITAUX.
Flor.. S. L. Frs. lC-

23 27 95 559 17
9 10 H 55 23.1 00
4 4 86 97 25
9 7 2 11 40 228 00

13 15 80 3(6 00
6 b 7 60 152 00

NOMS, PRÉNOMS et dohksi.es des débiteurs.

renie en nature.
3 setiers épeautre.

m,i°_Serh Evrard ■ cultivateurs ,
Lambert Tliky ,
Joseph Marcoty ,
T^e même p 
j^elmay,
j^eudomié et Catherine Joiris.

id.
id.
id.
id.
id.

a Montegnée. 
au même lieu, 

id. 
id. 
id.

en lieh dit Verdbois.

Les mêmes.
Ces RENTES sont payées exactement et très-bien hypothéquées.

0
35

FERMES ET BIENS PATRIMONIAUX a VENDRE.

s SBÂfS »
Par iihement à’la VENTE* PUBlÎoUE ^ ’ * <j<VCOmmis 
désignées,6"*16 nîaieur et mb»cur , des PROPRIÉlES^chaprés

MONT-DE PIÉTÉ.
. ianvier et iours Suivans , à deux heures précises, 

on VH1NDKA publiquement, dans une des salles de l'établis 
sement quai de la Batte, n« H 12, les gages surannés re
çus en octobre 1832.

Le mont dë-piété prêté pour les bijoux , la vaisselle et les 
omets dor et d’argent à raison de 4[5 de leur valeur au poids
lualion1' t0US lfiS aUtreS 6ffetS ’ “ raiS0U de 2,3 de leur e’Ta'
a En Snd mSSant.dllectement à l'établissement, on ne paie que 
« p. 0(0 cl intérêts sur une somme de 400 francs, et seulement 
y p. 0|0 lorsque le prêt excède 800 francs. L’emprunteur n’a 
aucun autre Irais à supporter. On peut traiter avec le direc- 
teur exclusivement, à son domicile à l’établissement.

Ceux qui se servent de (’intermédiaire des commissionnaires 
jures du mont,, sont prévenus que le salaire de ces agens est 
axe il apres le tarif suivant :
Pour un gage d’un franc,2 cent, de port, 1 cent, de report

“ *» 2
2 
2 
4 
4 
6 
6

3
4 
6 
6 
8 
8

10
report" Pran°S a 200 f‘ancs'1 Pour cent de port, R2 p. 0|° de

deSrepn“C,idantde 2°° franCS '>2 P* > de Pott • R<P- %

Lorsqu’un gage a séjourné trois mois dans les magasins 
1 emprunteur a la faculté de le faire vendre.

Les frais dé vente sont fixés à 5 p.0io 
Liège, le6 janvier 1834.

Le directeur, Félix JEHOTTE.

désignation :
Canton de Dalhem , commune de Bolland, province 

de Liège.
PREMIER LOT.

Sr ä
bSSS»**«
mesure locale. 4 ver§es Sran(lés 4 pet. ancienne

Ces immeubles sont exploités par Henri Fortemps. 
en mdot"mCr,S de l* fei™e sünt b™ ehJ et couverts 

DEUXIÈME LOT.
ou une vergeer ’ Ä ^ 6 p6rcbes 10 au"’
gueldre et Leufouche. de->al'd,n- occupées par les sieurs De

TROISIÈME LOT.
nomméaNobleerHa6e enJiT co®™«ne de Bolland,
neufet couverte e„ ahlôl e? ‘ ??amP de la Por,e • ba'ie à
tatinn, composée de 3 belfi. C°'ls,1j!ant en une maison d’habi. 
et fournil, pompe vaster I?/'6“3 au rez-de chaussée , four 
ruraux , avec un ponrnri de 9*^7 ’ ?açes ' cour et bàtimens 
«es carrés , ou t^h'unie 6 2 65 aü‘
ci enne mésure locale, de iar.Iin § ? 2 Pelltes an-
bocqueteau. ’ ° ’ P*es > ver8ers - ‘erre et

ploités par HXrtMden! f°‘ment qU ““ e°Semble et «ont ex-

tionaddésTuxPerti!rees d"S»rSon!rm'.7 ^ com-onica-charges , clauses et rnnrlif ^ ° ’ a!nsi (Iue cahier des 
‘aire PARMENTIER , placTde llVomédîe!“ ‘’étUde dud'tn9°9

n,VAhLHüf présentement en tout ou partie , un local de 80
pieds de long ; 30 de large sur 40 de haut, propre à y éta
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant avec 
magasins et 4grands greniers.

S adresser à Sle-Glaire , n° 130 , place Ste-CIaire à Liège. 803

siA„L°UpF !e printemps prochain, une MAISON, 
située a Chaudfontame , pres de la grand’route , composé
S’a3resste2rem,Se.etMUrLe’ .6t de 33 P-ches de jardin e 
a aflresser n» 22 , sur le Marché à Liège. 53

VENTE D’UNE FERME, BIENS 

et RENTES.

ADJUDICATION DÉFINITIVE.
Grande provL^Ä

sæ&iiïï Mir.,« «, i™P

srnisïï.“* ..
84

Le vendredi, 31 janvier 1834, à neuf heures du matin, au 
bureau delà |Ustice de paix du quartier du Nord de (avilie 
de Liege, rue derrière le Palais , n» 443 , il sera procédé 
par le ministère de M» DE BEF VE et PARMENTIER no
taires en ladite ville, à la venle publique , aux enchères, des 
biens et rentes ci-après désignés : b

désignation des immeubles.

Canton de Fléron , commune de Melin , province 
de Liège.

PREMIER LOT.
maYZÄÄ.Vfimet1 "aute-Mc,in- d’une

denUantVeneS * 'T"™?u fwmant n>.°ensemble.'"le H>ut "on 
tenant en superficie 2 bonnieis 9 nerrlip« Hi *., - n
O. 2 bmdm » veiges

DEUXIEME LOT.
I- î'?ce de terre, sise dans la petite cam- a»ne devanf
'f 67 «—•.-äSSS

TROISIÈME LOT
93UauenPi:Cue6devèrrër.Si3e m'“e 'i6U ’ C°'’!enam 25 l-’ches 

QUATRIEME LOT.
.cÄP.1i.‘!o« 2 boe„nd3 ttll’90pTaat ““ b°Dn- 89 1>er

CINQUIÈME LOT

afcÄ,Ä.;tthÄSrl;"‘
SIXIEME LOT

rï^*g%d' c»,.-
septième lot.

76Upmrro dl 7‘eveTg: Gr°8 F°‘sé ^- COn'-a“‘

Canton de Merve, commune de Battice, province l 
de Liège.

HUITIÈME LOT.
Une pièce de terre , située en lieu dit les 

contenant 94 perches 40 aunes ou un K 6 Havadles, 
gr. 12 petites. ’ °“ un bom“er «ne verge

NEUVIEME LOT.

“s”,'“*” si I-.

contenant 38 per-

DIXIÈME LOT.
Une pièce de terre, sise au même lieu , contenant 22 nerc 

10 aunes ou 5 verg. gr 2 pet, -szpeic.
ONZIÈME LOT.

Une pièce de terre , sise au même lieu 
cires yo aunes , ou 8 verg. gr. 18 pet.

DOUZIÈME LOT.
«SÄ'tfercTet 70 ^ Z'iï v^f^6. C°fflioe ■ 

TREIZIÈME LOT.

Tous les immeubles ci-dessus désiaaés sont eirnlm'r' 
les enfans de feu Hubert Cajot. §aeS 8ont e*P‘°ites par

désignation des rentes.

EN GRAINS.
Suite
des

numéros
des

LOTS.

INDICATION
DES

RENTES.

INDICATION
DES

rentes

Nouvelle Mesure, 
ras, bois. lit. mes. dés. Ancienne Mesure, 

muids. sel. qtes. px m

14« Lot. 
15e Lot. 
16« Lot.

4 6 0 6 5
< 7 4 0 2 li3
0 7 1 6 5 2(3

‘ 7 0 0 0
° 5 2 2 2 2i3
° 2 < 1 1 i[2

Noms „ prénoms, professions et demeures des débiteurs.

17e Lot- 
18° Lot. 
19° Lot. 
20e Lot.

Francs.
55
25
18
17

EN
Centimes. 

93 
53 
23 
62

Florins
46
21
15 
14

EN
Sous.

»

EN

Liards.

Michel Joseph Grosjean et consors , delà corrifn* de Ran‘
s?Â,vsr^,a ää

ARGENT«

T T,. , , w auu*sauu Josepn Ancion et sa sœur hLe cah,er des charges de la présente VENTE est déposé au bureau de la justice de paix sus’dite,

Les héritiers de feu Hubert Cajot, de Melin 
Guillaume Tartary , md. chapelier , Outre-Meu’se à LhW 
Les represenlans de Gilles Libert, use , â Luge.
Toussaint Joseph Ancion et sa sœur, à Fraipont.

76

H. Lignac, inrpr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n* 622 , à Liège


